
Le permis de construireLe permis de construire
fait peau neuve...fait peau neuve...

Où trouver les informations pourOù trouver les informations pour
monter mon dossiermonter mon dossier ??
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Auprès de votre mairie et de votre DDE*
*retrouvez leurs coordonnées sur www.nouveaupermisdeconstruire.gouv.fr

Par téléphone auprès de «Allô Service
Public» (39 39)

Du lundi au vendredi, 8h30 à 18h30 et le samedi de 8h30 à 12h30 (0,12 euros/min).
Pour des questions complexes votre appel est transféré aux agents du Centre
interministériel de renseignements administratifs (CIRA).

Sur internet

Sur le site internet du ministère de l’écologie, de l’aménagement et du
développement durables (www.nouveaupermisdeconstruire.gouv.fr)

Sur les sites des DDE

Sur www.service-public.fr

Si vous êtes situé dans un secteur protégé
(secteur sauvegardé, site classé), renseignez-
vous à la mairie
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